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2. Pressedienst. Herr Bürki in Detligen hat einen
Entwurf zu einem revidierten Pressereglement
ausgearbeitet. Dieser wurde durchberaten und genehmigt.
Er zentralisiert den ganzen Pressedienst. Die
Presskomitees der Laiidesteile werden aufgehoben; an ihre
Stelle tritt eine zentrale Pressekommission in Bern.
Ihr zur Seite steht eine erweiterte Pressekommission,
die sich aus 12 bis 15 Lehrkräften, die sieh energisch
mit der Pressebedienung beschäftigen, zusammensetzt.
Der K. V. wird im laufenden Geschäftsjahre provisorisch
nach diesem Réglemente handeln. Die Sektionsvorstände
wurden darüber schon informiert.

3. Kriegsstellvertretungskasse. Die Postulate der
Delegiertenversammlung wurden mittelst motivierter
Eingabe der Unterrichtsdirektion mitgeteilt. Herr Lohner
hat sie in seinem Entwürfe berücksichtigt. Im
Regierungsrate jedoch scheint sein Entwurf nicht durchgedrungen

zu sein, indem nun vorgeschlagen wird, dass
die Kosten zur einen Hälfte von dem Lehrer, zur andern
von Staat und Gemeinden zu tragen seien. Diese Lösung
konnte den K. V. nicht befriedigen. In seiner Eingabe
an die grossrätliche Kommission hielt er am Postulate
der Delegiertenversammlung — Dreiteilung der Kosten —
fest.

4. Arbeitsprogramm. Für das laufende Sommersemester

werden in den Vordergrund treten :

Steuerinitiative und Gesetz über die Kriegsteuerungszulagen.
Die übrigen Programmpunkte werden auf den Winter
zurückgestellt.

5. Interventionen. Verloren ging der Fall Terretaz,
Bruchenbühl, durch den Sperrebruch der Frl. Leu von
Mattstetten (siehe letzte Nummer des Korrespondenzblattes).

Durch einen gütlichen Vergleich erledigt wurde
der Fall Graf in Seehof. Hängig ist noch der Fall
Reusser in Melchnau. Doch ist dort auf eine befriedigende

Lösung zu hoffen. Einen Schritt zum Entgegenkommen

hat die Schulkommission getan, indem sie
Herrn Reusser die Führung der Schule für das Sommersemester

1918 übertrug.

Steilvertretungskasse der Primarlehrerschaft

des Kantons Bern.

Die Delegiertenversammlung hat beschlossen,
die Sektionsvorstände wieder mit der Kontrolle
der Stellvertretungsfälle zu beauftragen.
Demgemäss haben vom 15. Juli 1918 an alle
diejenigen, die einen Stellvertreter wegen Krankheitsfall

bedürfen, folgende Formalitäten zu beobachten :

1. Anmeldung an die Amtsstelle (Schulkommission)

wie bisher.
2. Anmeldung an den Sektionspräsidenten,

neu. Die Sektionspräsidenten werden die nötige
Anzahl Formulare erhalten. Für jeden Fall ist
ein Formular auszufüllen und dem
Zentralsekretariat, Bollwerk 19, einzusenden. Für Fälle,
die nicht angemeldet werden, lehnen wir jede
Verantwortung betreffend Zahlung des Stellver-

Der Kantonalvorstand.

Le G C. prie en outre la commission du Grand
Conseil de vouloir bien fournir l'occasion à une
délégation du B. L. V. de motiver, personnellement, les
postulats du corps enseignant auprès des membres de
ladite commission.

2° Service de presse. M. Bürki, à Detligen, a élaboré
un projet relatif à la revision du règlement sur la presse.
Celui-ci fut discuté à fond et approuvé. Il centralise
tout le service de presse. Les comités de presse régionaux
sont supprimés: à leur place, il y aura une commission
centrale de la presse, avec siège à Berne, secondée
palline commission de presse élargie, composée de 12 à 15

instituteurs qui s'occuperont energiquement du service
de presse. Pendant le présent exercice, le C. C. agira
provisoirement d'après ce règlement. Les comités de
section en ont déjà été informés.

3° Caisse de remplacement de guerre. Les postulats
de l'assemblée des délégués ont été communiqués, sous
forme de requête motivée, à la Direction de l'instruction
publique. M. Lohner en a tenu compte dans son projet,
qui, paraît-il, n'a cependant pas été adopté entièrement
par le Conseil-exécutif, puisque l'on propose maintenant
que les frais soient répartis par moitiés entre l'instituteur
d'une part et l'Etat et la commune de l'autre. Cette
solution ne pouvait satisfaire le C. C. Aussi celui-ci
maintient-il, dans sa requête à la commission du Grand
Conseil, le postulat de l'assemblée des délégués, à savoir:
la répartition des frais par tiers.

4° Programme d'activité. Dans le courant du
semestre d'été, l'initiative de l'impôt et la loi sur les
allocations de renchérissement seront les tractanda de plus
grande importance. Les autres objets du programme
sont ajournés à l'hiver.

5° Interventions. Le cas Terretaz (de Bruchenbühl)
a abouti à un échec pour nous, puisque M11" Leu de
Mattstetten a rompu le boycottage (voir le dernier
numéro du Bulletin). Par contre, le cas Graf, à Seehof,
fut réglé à l'amiable. Le cas Reusser, à Melchnau, est
encore pendant : mais on compte sur une solution
satisfaisante, la commission d'école ayant fait une démarche
auprès de M. Reusser pour qu'il prenne la direction de
l'école pendant le semestre d'été 1918.

Caisse de remplacement

du corps enseignant primaire du canton de Berne.

L'assemblée des délégués a décidé de charger
de nouveau les comités de section du contrôle
des cas de remplacement. En conséquence, à

partir du 15 juillet 1918, tous ceux qui, pour cause
de maladie, auront besoin d'un remplaçant, auront
à observer les formalités suivantes, à savoir:

1° s'annoncer au poste d'office, comme
précédemment (commission d'école);

2° s'annoncer à nouveau au président de section.
Les présidents de section recevront un nombre
suffisant de formulaires. Pour chaque cas, un
formulaire sera rempli et adressé au Secrétariat
central, Boulevard, 19, Berne. Nous déclinons
toute responsabilité concernant le payement du
remplacement pour les cas dont nous n'aurons pas
ete prévenus. Le Comité central.
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